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Article 6 ter (nouveau) 

Le dernier alinéa de l’article L. 241-9 du code de l’énergie est complété 
par les mots : « ou en raison de la nécessité de modifier l’ensemble de 
l’installation de chauffage ». 

Article 6 quater (nouveau) 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente 
loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur l’impact et les 
modalités de mise en œuvre d’une catégorie spécifique de prêt 
hypothécaire viager consacré à la rénovation thermique des logements. 

Article 7 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le 
Gouvernement est autorisé à prendre par ordonnances toute mesure relevant 
du domaine de la loi afin d’instaurer un régime de sanctions administratives : 

1° Pour manquement aux dispositions relatives aux systèmes de 
comptage de la consommation de chaleur ; 

2° Pour l’absence de déploiement de dispositifs de comptage respectant 
les spécificités techniques fixées par décret en Conseil d’État, destinés au 
comptage de la consommation sur les réseaux publics d’électricité, prévus à 
l’article L. 341-4 du code de l’énergie ; 

3° Pour l’absence de déploiement des dispositifs de comptage 
interopérables de la consommation sur les réseaux de gaz, prévus à l’article 
L. 453-7 du même code. 

Les ordonnances prévues au présent article sont prises dans un délai de 
douze mois à compter de la promulgation de la présente loi. 

Un projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un 
délai de douze mois à compter de la publication de chaque ordonnance 
prévue au présent article. 
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Article 7 bis (nouveau) 

I. – La sous-section 1 de la section 2 du chapitre VII du titre III du 
livre III du code de l’énergie est complétée par un article L. 337-3-1 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 337-3-1. – Pour les consommateurs domestiques bénéficiant 
de la tarification spéciale prévue à la présente sous-section, la mise à 
disposition des données de comptage en application de l’article L. 341-4 
s’accompagne d’une offre, par les fournisseurs, de transmission des 
données de consommation, exprimées en euros, au moyen d’un dispositif 
déporté d’affichage en temps réel. 

« La fourniture de ces services et de ces dispositifs ne donne pas lieu à 
facturation. 

« Un décret précise les modalités d’application du présent article, qui 
doivent tenir compte du déploiement des dispositifs prévus au premier 
alinéa de l’article L. 341-4. » 

II. – Après le premier alinéa de l’article L. 341-4 du code de l’énergie, 
sont insérés quatre alinéas ainsi rédigés : 

« Dans le cadre du déploiement des dispositifs prévus au premier 
alinéa du présent article et en application de la mission fixée au 7° de 
l’article L. 322-8, les gestionnaires des réseaux publics de distribution 
d’électricité mettent à disposition des consommateurs leurs données de 
comptage, des systèmes d’alerte liés au niveau de leur consommation, ainsi 
que des éléments de comparaison issus de moyennes statistiques basées sur 
les données de consommations locales et nationales. 

« Dans le cadre de l’article L. 337-3-1, ils garantissent aux fournisseurs 
la possibilité d’accéder aux données de comptage de consommation, en 
aval du compteur et en temps réel. 

« La fourniture des services mentionnés aux deuxième et troisième 
alinéas du présent article ne donne pas lieu à facturation. 

« Ils mettent à disposition du propriétaire ou du gestionnaire de 
l’immeuble considéré, dès lors qu’il en formule la demande et qu’il justifie 
de la conduite d’actions de maîtrise de la demande en énergie ou 
d’efficacité énergétique engagées pour le compte des consommateurs, les 
données de comptage sous forme agrégées à l’échelle de l’immeuble. Les 
coûts résultant de l’agrégation des données de comptage ne peuvent être 
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facturés au consommateur et peuvent être facturés au propriétaire ou au 
gestionnaire de l’immeuble sur une base non lucrative. » 

II bis (nouveau). – Le 1° de l’article L. 121-8 du code de l’énergie est 
complété par les mots : « , ainsi que les coûts supportés par les fournisseurs 
d’électricité en raison de la mise en œuvre du dispositif institué en faveur 
des personnes en situation de précarité mentionné à l’article L. 337-3-1, 
dans la limite d’un montant unitaire maximal par ménage fixé par l’autorité 
administrative ». 

II ter (nouveau). – La mise à disposition des données de consommation 
exprimées en euros, au moyen d’un dispositif déporté d’affichage en temps 
réel, est progressivement proposée à l’ensemble des consommateurs 
domestiques, après une évaluation technico-économique menée par la 
Commission de régulation de l’énergie. 

III. – La section 2 du chapitre V du titre IV du livre IV du même code 
est complétée par un article L. 445-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 445-6. – Pour les consommateurs domestiques bénéficiant de 
la tarification spéciale prévue à la présente sous-section, la mise à 
disposition des données de comptage en application de l’article L. 453-7 
s’accompagne d’une offre, par les fournisseurs, de transmission des données 
de consommation, exprimées en euros, au moyen d’un dispositif déporté.  

« La fourniture de ces services et de ces dispositifs ne donne pas lieu à 
facturation. 

« Un décret précise les modalités d’application du présent article, qui 
doivent tenir compte du déploiement des dispositifs prévus au premier 
alinéa de l’article L. 453-7. » 

IV. – L’article L. 453-7 du code de l’énergie est complété par quatre 
alinéas ainsi rédigés : 

« Dans le cadre du déploiement des dispositifs prévus au premier 
alinéa du présent article et en application de la mission fixée au 7° de 
l’article L. 432-8, les gestionnaires des réseaux publics de distribution de 
gaz naturel mettent à disposition des consommateurs leurs données de 
comptage, des systèmes d’alerte liés au niveau de leur consommation, ainsi 
que des éléments de comparaison issus de moyennes statistiques basées sur 
les données de consommations locales et nationales.  
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« Dans le cadre de l’article L. 445-6, ils garantissent aux fournisseurs 
la possibilité d’accéder aux données de comptage de consommation.  

« La fourniture de services mentionnés aux deuxième et troisième 
alinéas du présent article ne donne pas lieu à facturation. 

« Ils mettent à disposition du propriétaire ou du gestionnaire de 
l’immeuble considéré, dès lors qu’il en formule la demande et qu’il justifie 
de la conduite d’actions de maîtrise de la demande en énergie ou 
d’efficacité énergétique engagées pour le compte des consommateurs, les 
données de comptage sous forme agrégées à l’échelle de l’immeuble. Les 
coûts résultant de l’agrégation des données de comptage ne peuvent être 
facturés au consommateur et peuvent être facturés au propriétaire ou au 
gestionnaire de l’immeuble sur une base non lucrative. » 

V (nouveau). – Le premier alinéa de l’article L. 121-36 du code de 
l’énergie est complété par les mots : « , ainsi que les coûts supportés par les 
fournisseurs de gaz naturel en raison de la mise en œuvre du dispositif 
institué en faveur des personnes en situation de précarité mentionné à 
l’article L. 445-6, dans la limite d’un montant unitaire maximal par ménage 
fixé par l’autorité administrative ». 

Article 8 

I. – Le chapitre Ier du titre II du livre II du code de l’énergie est ainsi 
modifié : 

1° À l’avant-dernier alinéa de l’article L. 221-1, après le mot : 
« énergie », sont insérés les mots : « qui est déterminée par un arrêté, » ; 

2° L’article L. 221-6 est abrogé ; 

3° L’article L. 221-7 est ainsi modifié : 

a) La première phrase du premier alinéa est remplacée par huit alinéas 
ainsi rédigés : 

« Le ministre chargé de l’énergie ou, en son nom, un organisme 
habilité à cet effet peut délivrer des certificats d’économies d’énergie aux 
personnes éligibles lorsque leur action, additionnelle par rapport à leur 
activité habituelle, permet la réalisation d’économies d’énergie sur le 
territoire national d’un volume supérieur à un seuil fixé par arrêté du 
ministre chargé de l’énergie. 

 

 

 

 

 

 


